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Le Secrétaire d'État à l'Économie et aux Finances du Honduras
à l'Ambassadeur du Canada au Honduras

SECRÉTARIAT À L'ÉCONOMIE ET AUx FINANCES
DE LA

RÉPUBLIQUE DU HONDURAS

1456-L
TEGUCIGALPA, (D.C.)

LE 11 JUILLET 1956.
rSIEUR L'AMBASSADEUR,

J'ai l'honneur d'accuser réception à Votre Excellence de sa Note de ce
par laquelle le Gouvernement du Canada se déclare, par l'intermédiaire de
'e Excellence, désireux de resserrer les liens d'amitié traditionnels et les
les relations commerciales qui unissent le Honduras et le Canada, et pro-
à mon Gouvernement, par l'intermédiaire de Votre Excellence, la conclu-
du modus vivendi commercial dont les détails sont exposés dans la Note
il s'agit.

A cette fin, j'ai le plaisir de faire connaître au Gouvernement du Canada,
l'intermédiaire de Votre Excellence, que le Gouvernement du Honduras,
me l'établissent les termes de la Résolution 52 en date du 10 du mois
ant, émise par le Chef de l'État par l'intermédiaire du Ministère des Affai-
E"xtérieures et comme en font foi les lettres de créance confirmatives, m'a
risé à agir avec les pleins pouvoirs voulus pour accepter le modus vivendi
nercial dont le texte suit:

(Voir Note I)

"ARTICLE I


